
 

Page 1/15 

 
GARANTIE DE COURS 

 
visant les actions de la société 
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INFORMATIONS RELATIVES A L’INITIATEUR – FLIR System s Holding France 

 

 

 

 
 

Le présent document relatif aux autres informations , notamment juridiques, 
financières et comptables, de FLIR Systems Holding France a été déposé auprès 
de l’AMF le 8 février 2008 conformément à l’article  231-28 du Règlement Général 

de l’Autorité des Marchés Financiers et à l’article  5 de l’instruction n°2006-07 
 

 

 

 

 

Ce document d’information est mis à la disposition du public en version électronique sur le site de l’AMF 

(www.amf-france.org) et sur le site de FLIR Systems (www.flir.com/FR) et gratuitement au siège de : 

 

-  FLIR Systems Holding France, 40, rue Madeleine Michelis, 92200 Neuilly-sur-Seine, et 

-  Oddo Corporate Finance, 12, boulevard de la Madeleine, 75009 Paris, conformément à l'article 

231-27 2° du Règlement général de l'AMF.  
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1. RENSEIGNEMENTS GENERAUX CONCERNANT 
L'INITIATEUR  

 
Le présent document est établi conformément aux dispositions de l’article 231-28 du 
Règlement général de l’Autorité des marchés financiers dans le cadre de la garantie de 
cours déposée par FLIR Systems Holding France ("FLIR Systems Holding France " 
ou l’"Initiateur ") et visant l’acquisition de la totalité des actions de la société Cedip 
Infrared Systems. 
 
1.1. Dénomination sociale 
 
La dénomination sociale de l’Initiateur est : FLIR Systems Holding France. 
 
1.2. Siège social  
 
Le siège social de FLIR Systems Holding France est situé : 40, rue Madeleine Michelis, 
92200 Neuilly-sur-Seine. 
 
1.3. Forme juridique, nationalité et inscription au  registre du 

commerce 
 
FLIR Systems Holding France est une société par actions simplifiée de droit français, 
soumise notamment aux dispositions du Livre II et de la partie réglementaire du Code 
de commerce. 
 
FLIR Systems Holding France est immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés sous le numéro 501 256 911 RCS Nanterre. 
 
1.4. Durée de la société  
 
La société a été constituée le 30 novembre 2007, sa durée étant de 99 ans et expirant 
le 30 novembre 2106. 
 
1.5. Durée de l'exercice social  
 
L’exercice social de FLIR Systems Holding France commence le 1er janvier de chaque 
année et se clôture le 31 décembre de la même année. 
 
Son premier exercice social a commencé à sa date d’immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés et a pris fin le 31 décembre 2007. 
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1.6. Objet social (article 3 des statuts) 
 
FLIR Systems Holding France a pour objet, direct ou indirect, en France ou à 
l’étranger : 
 
(a) l'acquisition, la souscription, la détention, la gestion et la cession, sous toute 

forme, de toutes parts sociales et de toutes valeurs mobilières dans toutes 
sociétés ou entités juridiques, créées ou à créer, françaises ou étrangères ; 

(b) toutes prestations de service en matière administrative, financière, comptable, 
commerciale, informatique ou de gestion au profit des filiales de la société ou 
de toutes autres sociétés dans lesquelles elle détiendrait une participation 
directe ou indirecte ; et 

(c)  généralement, toutes opérations mobilières ou immobilières, industrielles, 
commerciales ou financières se rattachant directement ou indirectement à cet 
objet ou à tous objets similaires ou connexes, ou pouvant être utiles à cet objet 
ou de nature à en faciliter la réalisation. 

 

2. RENSEIGNEMENTS GENERAUX CONCERNANT LE 
CAPITAL DE L'INITIATEUR 
 
2.1. Capital social 
 
Au 31 décembre 2007, le capital social de FLIR Systems Holding France s’élevait à 
20.508.240 euros, divisé en 2.050.824 actions d’une valeur nominale de 10 euros 
chacune. 
 
2.2. Cession et transmission des actions  
 
Les actions de FLIR Systems Holding France sont librement cessibles entre associés 
de FLIR Systems Holding France et aux tiers. La transmission des actions s'opère par 
un virement du compte du cédant au compte du cessionnaire sur production d'un ordre 
de mouvement signé par le cédant. Ce mouvement est inscrit chronologiquement sur 
le registre des mouvements de titres. 
 
2.3. Droits et obligations attachés aux actions  
 
Chaque action de FLIR Systems Holding France donne droit, dans les bénéfices, l'actif 
social et le boni de liquidation, à une part proportionnelle à la quotité du capital qu'elle 
représente. Elle donne en outre droit au vote et à la représentation lors des décisions 
collectives, ainsi que le droit d’être informé sur la marche de FLIR Systems Holding 
France et d’obtenir communication des documents sociaux expressément prévus par 
la loi et par les statuts de FLIR Systems Holding France.  
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2.4. Répartition du capital et des droits de vote 
 
FLIR Systems Holding AB, société à responsabilité limitée ("aktibolag") de droit 
suédois au capital de 100.000 SEK (cent mille couronnes suédoises), dont le siège 
social est Ringebyvägen 19, P.O. Box 3, SE – 182 11 Danderyd, Suède, détient la 
totalité du capital et des droits de vote de FLIR Systems Holding France. 
 
2.5. Dividendes  
 
FLIR Systems Holding France n’a distribué aucun dividende depuis sa constitution. 
 
2.6. Instruments financiers non représentatifs du c apital 
 
Néant. 
 
2.7. Autres titres donnant accès au capital 
 
Néant. 
 
2.8. Nantissements, garanties, sûretés 
 
Aucune action composant le capital social de FLIR Systems Holding France ne fait 
l’objet d’une quelconque convention de nantissement, garantie ou sûreté. 
 

3. ADMINISTRATION ET CONTROLE DE L'INITIATEUR  
 
3.1. Le Président 
 
FLIR Systems Holding France est dirigée, représentée et administrée par un Président, 
personne physique ou morale, associé ou non de la société, qui peut être assisté d’un 
ou plusieurs Directeurs Généraux.  
 
Dans les rapports avec les tiers, le Président de FLIR Systems Holding France 
représente la société et est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes 
circonstances au nom de FLIR Systems Holding France dans la limite de son objet 
social et sous réserve des attributions exercées par l’associé unique.  
 
Toutefois, toute décision impliquant, immédiatement ou à terme, en une fois ou en 
plusieurs fois, des dépenses, investissements ou engagements pour un montant total 
supérieur à dix mille euros ne peut être prise par le Président qu’avec l’autorisation 
écrite, préalable et expresse de l’associé unique. 
 
FLIR Systems Holding France est engagée même par les actes du Président qui ne 
relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte 
dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, la seule 
publication des statuts de la société ne suffisant pas à constituer cette preuve. 
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Le Président de FLIR Systems Holding France est actuellement, et pour une durée 
indéterminée, M. Philippe Rulleau. 
 
3.2. Les Directeurs Généraux 
 
Les Directeurs Généraux et les Directeurs Généraux Délégués ont pour mission 
d’assister le Président dans l’exercice de sa mission. Ils disposent, à l’égard des tiers, 
des mêmes pouvoirs que le Président, notamment de représentation de la société.  
 
FLIR Systems Holding France est engagée même par les actes des Directeurs 
Généraux et des Directeurs Généraux Délégués qui ne relèvent pas de l'objet social, à 
moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne 
pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, la seule publication des statuts ne 
suffisant pas à constituer cette preuve. 
 
Le Directeur Général de FLIR Systems Holding France est actuellement et, pour une 
durée indéterminée, M. Arne Almerfors. 
 
3.3. Commissaires aux comptes 
 
Le contrôle de FLIR Systems Holding France est effectué par un ou plusieurs 
Commissaires aux comptes titulaires, nommés par l’associé unique et exerçant leur 
mission conformément à la loi. 
 
M. Jean-Pierre Rodet et M. Vincent Roblette ont été nommés en qualité respective de 
Commissaire aux comptes titulaire et Commissaire aux comptes suppléant de FLIR 
Systems Holding France pour une durée de six ans, leurs fonctions expirant à l’issue 
de la décision collective des associés ou de la décision de l’associé unique portant sur 
les comptes clos le 31 décembre 2012.  
 

4. LIENS CAPITALISTIQUES DE L’INITIATEUR 
 
4.1. Présentation de l’associé unique 
 
L'associé unique de FLIR Systems Holding France, la société FLIR Systems Holding 
AB, appartient au groupe FLIR Systems et est contrôlé indirectement à 100% par la 
société américaine FLIR Systems, Inc. 
 
FLIR Systems, Inc. est une société du droit de l'Oregon dont le siège social est situé 
27700A SW Parkway Avenue, Wilsonville, OR 97070 aux Etats-Unis et dont les actions 
de FLIR Systems, Inc. sont négociées au NASDAQ. Son dernier rapport annuel (form 
10-K) a été déposé auprès de la Securities Exchange Commission le 16 mars 2007 et 
est disponible gratuitement sur le site Internet de FLIR Systems, Inc. 
(www.flir.com/US). 
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4.2. Présentation des participations détenues par l ’Initiateur 
 
L’Initiateur détient 100 % du capital social de la société FLIR Systems SAS. FLIR 
Systems SAS est une société par actions simplifiée ayant un capital social de 240.000 
euros, dont le siège social est situé 10, rue Guynemer, 92130 Issy-les-Moulineaux, 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés sous le numéro 301 639 456 
RCS Nanterre.  
 
En outre, FLIR Systems Holding France détient, suite à l’acquisition d’un bloc de 
contrôle donnant lieu à la garantie de cours susmentionnée, 69,3% du capital social et 
des droits de vote de Cedip Infrared Systems, société anonyme de droit français au 
capital de 3.215.500 euros, dont le siège social est situé au 19, boulevard Georges 
Bidault, 77183 Croissy-Beaubourg, et immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés sous le numéro 352 527 998 RCS Meaux. 
 
A la date du présent document, FLIR Systems Holding France ne détient pas d’autres 
participations dans des sociétés, groupements ou autres entités. 
 

5. PRESENTATION DE L'ACTIVITE 
 
5.1. Activités de l’Initiateur 
 
L’activité principale de FLIR Systems Holding France est la détention et la gestion de 
ses participations dans la société Cedip Infrared Systems et la société FLIR Systems 
SAS.  
 
5.2. Activités du groupe FLIR Systems  
 
Le groupe FLIR Systems est aujourd’hui le premier constructeur mondial de caméras 
infrarouges. Il possède quatre usines de fabrication, trois aux Etats-Unis et une en 
Suède. 
 
Le groupe FLIR Systems intervient sur l’ensemble du processus de fabrication d’une 
caméra infrarouge : l’optique, le module détecteur, les cartes et sous-ensembles 
électroniques, les logiciels associés ainsi que toutes les parties mécaniques de ces 
produits. 
 
Les secteurs d’activité du groupe FLIR incluent notamment : l’instrumentation et les 
systèmes de contrôle, la recherche et le développement, les systèmes d’imagerie 
aéroportée, la recherche et le sauvetage, la sécurité et la surveillance, la sécurité de 
navigation, la patrouille maritime et la garde-frontière, et la surveillance 
environnementale et la sécurité au sol. 
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6. FAITS EXCEPTIONNELS ET LITIGES CONCERNANT 
L'INITIATEUR 
 
A la connaissance de FLIR Systems Holding France, il n’existe aucun litige ou fait 
exceptionnel susceptible d’avoir une incidence significative sur l’activité, le patrimoine, 
les résultats ou la situation financière de FLIR Systems Holding France.  
 

7. RENSEIGNEMENTS FINANCIERS RELATIFS A 
L'INITIATEUR 
 
Le premier exercice social de la société FLIR Systems Holding France n’a eu une 
durée que d’un mois. La situation bilancielle relative à ce premier exercice clos au 
31 décembre 2007 (non approuvée, non auditée) est reproduite ci-après. 
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8. PERSONNE RESPONSABLE DU DOCUMENT 
 

8.1. Responsable du document d’information 
 
Philippe Rulleau, Président de la société FLIR Systems Holding France. 
 
8.2. Attestation de la personne responsable 
 

“J'atteste que le présent document comporte l'ensemble des informations requises par 
l'article 231-28 du règlement général de l'Autorité des marchés financiers et par 
l'instruction n° 2006-07 dans le cadre de la garant ie de cours initiée par FLIR Systems 
Holding France SAS et visant les actions de la société CEDIP INFRARED SYSTEMS.  

Ces informations sont, à ma connaissance conformes à la réalité et ne comportent pas 
d'omission de nature à en altérer la portée" 

 
Le 8 janvier 2008 
 
 
 
 
 
Philippe Rulleau 
Président de FLIR Systems Holding France 
 


